
Comment valider des trimestres de retraite via l'assurance
volontaire ?

Réponse courte

L'assurance volontaire permet de continuer à acquérir des droits à pension après la fin d'une affiliation obligatoire.

Pour y accéder, il faut justifier de 12 mois d'affiliation obligatoire sur les 3 dernières années et faire la demande dans

les 12 mois suivant la fin de l'affiliation. Chaque mois cotisé valide un mois d'assurance complet.

Définition

L'assurance volontaire est un dispositif prévu par le Code de la sécurité sociale luxembourgeois permettant de

continuer à acquérir des droits à pension après la cessation d'une affiliation obligatoire. Ce mécanisme permet de

valider des périodes d'assurance pour la pension de vieillesse, d'invalidité et de survivants.

Les périodes d'assurance volontaire sont comptabilisées de manière identique aux périodes d'assurance

obligatoire, chaque mois de cotisation validant un mois d'assurance complet.

Questions fréquentes

Comment est calculée la base des cotisations volontaires pension ?

La base est la moyenne des revenus cotisables des 3 dernières années d'affiliation obligatoire (art. 175 CSS). Le plancher correspond au
salaire social minimum. Les cotisations mensuelles sont intégralement à la charge de l'assuré (art. 176 CSS).

Comment valider des trimestres de retraite via l'assurance volontaire ?

L'assurance volontaire permet d'acquérir des droits à pension après la fin d'une affiliation obligatoire. Il faut justifier de 12 mois d'affiliation
obligatoire sur les 3 dernières années (art. 172 CSS) et faire la demande dans les 12 mois suivant la fin. Chaque mois cotisé valide un
mois d'assurance complet.

Que se passe-t-il en cas d'interruption de paiement ?

Toute interruption dans le paiement des cotisations entraîne la cessation immédiate de l'assurance volontaire. La demande d'admission à
l'assurance volontaire est irrévocable pour la période couverte. Conservation des justificatifs de paiement essentielle pour preuve.

Quelle durée minimale d'assurance pour ouvrir le droit à pension ?

Il faut atteindre la durée minimale d'assurance de 120 mois pour l'ouverture du droit à pension de vieillesse (article 117 CSS). Les
périodes d'assurance volontaire sont comptabilisées de manière identique aux périodes obligatoires pour ce stage minimum.

Quelle équivalence entre cotisation volontaire et durée d'assurance ?

Chaque mois cotisé équivaut à un mois d'assurance complet. Un trimestre civil correspond à trois mois d'assurance. Les périodes sont
validées dans la limite de la durée d'affiliation volontaire (art. 177 CSS). Cela permet de combler les lacunes de carrière pour la retraite.
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Conditions d’exercice

Pour accéder à l'assurance volontaire, le demandeur doit remplir les conditions suivantes :

Justifier d'au moins 12 mois d'affiliation obligatoire à l'assurance pension luxembourgeoise au cours des 3

années précédant la demande (Art. 172 CSS)

Ne pas être soumis à une assurance obligatoire au Luxembourg ou à l'étranger

Ne pas être bénéficiaire d'une pension de vieillesse, d'invalidité ou de survie luxembourgeoise

Présenter sa demande dans les 12 mois suivant la fin de l'affiliation obligatoire (Art. 173 CSS)

Modalités pratiques

Le calcul des cotisations s'effectue selon les règles suivantes :

Base de calcul : moyenne des revenus cotisables des 3 dernières années d'affiliation obligatoire

Plancher : le montant ne peut être inférieur au salaire social minimum

Paiement : cotisations mensuelles intégralement à la charge de l'assuré (Art. 176 CSS)

La validation des périodes s'opère comme suit :

Chaque mois cotisé équivaut à un mois d'assurance complet

Un trimestre civil correspond à trois mois d'assurance

Les périodes sont validées dans la limite de la durée d'affiliation volontaire (Art. 177 CSS)

Pratiques et recommandations

Vérifier l'impact des cotisations sur le montant futur de la pension.

S'assurer d'atteindre la durée minimale d'assurance de 120 mois pour l'ouverture du droit à pension.

Respecter scrupuleusement les échéances de paiement des cotisations. Conserver tous les justificatifs de paiement

et documents administratifs.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 117
Conditions d'ouverture du droit

à pension

Art. 171-178
Dispositions relatives à

l'assurance volontaire

Art. 175
Modalités de calcul des

cotisations

Art. 176 Obligations de paiement

Art. 177
Validation des périodes

d'assurance

Règlement grand-ducal du 5 mai 1999 concernant l'assurance continuée,

l'assurance complémentaire et l'assurance facultative
-

Toute interruption dans le paiement des cotisations entraîne la cessation immédiate de l'assurance volontaire. La demande

d'admission à l'assurance volontaire est irrévocable pour la période couverte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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